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CHiFFreS CLÉS :

Depuis 2010 : 
+ 96 000 bénéficiaires
50 partenaires conventionnés / an
51,2 m€ engagés
1 animateur PoP
mis à disposition dans Chaque lyCée

BILAN POP 2010-2015

LE POP 

Parce que l'ère du numérique s'impose dans nos vies au quotidien, la Ré-
gion a souhaité créer les conditions d'une véritable égalité des chances
pour que tous les jeunes Réunionnais puissent disposer des mêmes pos-
sibilités d’accès aux Technologies de l'Information et de la Communication.

Le PLan Ordinateur POrtabLe : Permettre aux lycéens et aux ap-
prentis réunionnais d’acquérir un ordinateur portable. 

OBJECTIFS : 
réduire la fracture numérique sociale et territoriale ;
favoriser l’appropriation des technologies de l’information et de la com-

munication par les élèves dès leur entrée dans le second cycle de l’ensei-
gnement secondaire ;

offrir la possibilité aux élèves de développer leurs connaissances en ef-
fectuant leurs recherches et travaux à l’aide de l’outil informatique, tout en
les sensibilisant à l’univers des logiciels libres.

MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE :
Le dispositif POP est une aide individuelle maximale de 500 € al-
louée sous la forme d'un bon POP (ou d'un bon de 600 € pour les élèves
porteurs de handicap) destiné à l’acquisition d’un ordinateur portable au-
près d'un réseau de revendeurs informatiques agréés et conventionnés par
la collectivité.

Cette aide est attribuée sans Conditions de ressourCe.

PUBLIC ÉLIGIBLE :
le Plan ordinateur Portable s'adresse à tous les jeunes, ly-
Céens et aPPrentis entrant dans un CyCle de l'enseignement
PubliC et Privé :

Élèves scolarisés en secondes générales, technologiques ou profession-
nelles des lycées publics et privés de La Réunion

Primo apprentis scolarisés en formation initiale dans les maisons fami-
liales et rurales, des centres de formations des deux Chambres Consulaires
(Chambre de Commerce et des Métiers) ou de l’École d’Apprentissage
Maritime de la Réunion

Élèves poursuivant depuis La Réunion les enseignements à distance re-
latifs aux classes éligibles susvisées

Pour aCComPagner les élèves dans la Prise en main et
l'utilisation oPtimale de Cet outil, un animateur PoP
mis à disPosition Par la région dans Chaque lyCée,
organise et met en place durant toute l'année des ateliers
adaptés à leurs besoins.
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LE POP 
NOUVELLE GÉNÉRATION : 

Dans son nouveau projet de mandature, la collectivité a affiché sa volonté
de poursuivre sa politique d'une plus grande égalité des chances, avec la
mise en œuvre d'une nouvelle génération du POP, le POP 2. 

Au-delà de la réduction de la fracture numérique, le POP 2 nouvelle géné-
ration doit pouvoir contribuer davantage à la réussite scolaire, avec notam-
ment le développement d'usages innovants.

Ce dispositif phare du pilier 6 « Plus d'égalité des chances pour les familles »
a été validé par la Commission Permanente du Conseil Régional le 16 août
dernier avec le vote d'une enveloPPe de 8,7 millions d'euros.

Ce PoP 2 fait aPParaître une évolution au niveau des CaraCté-
ristiques de l'équiPement informatique et aPPorte une di-
mension nouvelle Consistant en une offre de Connexion
internet Pour les familles les Plus modestes.

VOLET ÉQUIPEMENT INFORMATIQUE :
ÉvOLutiOnS :
l'ordinateur intégrera désormais nativement des logiCiels Péda-
gogiques. Ces ressourCes  ProPosées Par l'aCadémie, ont été
reCensées sur la base des ProPositions et des usages des
équiPes Pédagogiques. Ainsi, une cinquantaine de logiciels les plus
fréquemment utilisés dans les disciplines des mathématiques, des sciences
physiques et chimie, des sciences et vie de la terre, en histoire- géographie,
en économie et gestion, en langues, en bureautique, en multimédias et
pour le graphisme seront disponibles nativement dans l'ordinateur POP.
le Poids de l'équiPement est allégé à 2kgs maximum pour une uti-
lisation facilitée dans les établissements.

bÉnÉFiCiaireS :
Le dispositif est reconduit en faveur du même public bénéficiaire, sans
conditions de ressources. 

un bon de 500€ destiné à l'acquisition d'un ordinateur portable POP2
respectant les caractéristiques minimales requises par la collectivité.

revendeurS PartenaireS
Suite à l'appel à manifestation d'intérêt lancé le 1er août 2016, 43 reven-
deurs ont signé la convention de partenariat avec la collectivité représen-
tant 61 points de vente sur le territoire.
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LE POP 
NOUVELLE 
GÉNÉRATION : 
LE POP2

VOLET CONNEXION INTERNET EN FAVEUR DES FAMILLES LES
PLUS MODESTES « INTERNET SOLIDAIRE » :
Afin de renforcer son action en faveur de la réduction de la fracture numé-
rique, la collectivité souhaite accompagner spécifiquement les familles réu-
nionnaises les plus modestes dans le financement d'une connexion
internet.

En effet, les données ci-dessous mettent en exergue l’écart important pour
ces familles justifiant d'un accompagnement spécifique

Source : INSEE 2011

Cet accompagnement consistera en une aide mensuelle de 20 €, sous la
forme d'un bon, plafonnée à 240 €, allouée aux familles remplissant les
critères d'éligibilité afin de prendre en charge la souscription d'un abon-
nement internet auprès des fournisseurs d'accès internet conventionnés
avec la Région.

PubLiCS ÉLigibLeS :
Elle s'adressera aux :

familles de lyCéen(s) ou d'aPPrenti(s) boursiers sColarisés
Pour l'année sColaire 2016-2017 en classe de seconde des filières
générales, technologiques et professionnelles des lycées publics et privés
et ayant justifié d’une bourse de niveau 3 en Classe de 3eme
Pour l’année sColaire 2015-2016. 

Familles d'un ou des aPPrentis sColarisés en centre de formation,
MFR, EAM poursuivant une formation initiale de niveau IV et V et justifiant
d'un revenu fiscal de référence du foyer en 2014 (avis d'impôt 2015) infé-
rieur ou égal au plafond annuel de référence du barème appliqué pour
l'attribution d'une bourse lycée de niveau 6 

Élèves poursuivant depuis La Réunion les enseignements à distance re-
levant des deux situations susvisées

environ 4 000 élèves seraient ConCernés Par la Connexion in-
ternet solidaire.

MOdaLitÉS de MiSe en œuvre :

le bon PoP 2 « internet solidaire » donne ainsi droit à une ré-
duCtion mensuelle maximale de 20 € sur l'offre d'abonne-
ment, répondant aux exigences du dispositif régional, souscrite par la
famille bénéficiaire dans la limite de 240 €. il ne Peut y avoir qu'une
offre Par famille de lyCéen ou le Primo aPPrenti éligible.

Sur présentation du bon POP 2  « Internet solidaire », le fournisseur d'accès
internet partenaire, acceptera de délivrer L'offre à la famille bénéficiaire en
appliquant une réduction maximale de 20 € sur le prix mensuel dû. Cette
somme mensuelle maximale de 20 € sera ensuite payée directement par
La REGION au fournisseur d'accès internet. 

Le « bon POP 2 » est valable jusqu'au 30 juin 2017. 
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                                                               réunion        métroPole
ordinateurs à domiCile                          60 %                         70 %
abonnement à internet                           46 %                         56 %
abonnement à internet 
des familles modestes                             20 %                         43%
déPenses mensuelles 
téléPhonie + internet                               82 €                         69 €



LE POP 
NOUVELLE 
GÉNÉRATION : 
LE POP2

FOurniSSeurS d'aCCèS internet :

Dans le cadre de leurs réponses à l'appel à manifestation d'intérêt lancé
le 24 juin 2016, les fournisseurs d'accès internet ont présenté une ou plu-
sieurs offres d'abonnement Internet répondant aux exigences du dispositif
qu'ils ont accepté de mettre en place en faveur des bénéficiaires du bon
POP 2 « INTERNET SOLIDAIRE » :

2 types d'offres :

une offre labellisée POP2
une offre grand public sur laquelle sera déduite la participation régio-

nale

les fournisseurs d'aCCès internet ayant déCidé de Conven-
tionner aveC la région sont les suivants :
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de MiSe en œuvre du diSPOSitiF et diStributiOn
deS bOnS POP 2 :

à Partir du 28 sePtembre 2016 :
- lancement du POP2 et signature des conventions avec les four-
nisseurs d'accès internet
- instruction, traitement et édition des demandes de bons POP2

24 oCtobre 2016 (rentré sColaire) : Distribution des
bons POP2 dans les établissements.

CALENDRIER 



LE POP 
NOUVELLE 
GÉNÉRATION : 
LE POP2
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INFO PRATIQUE !

Comment obtenir le bon POP2 ?
Pour pouvoir bénéficier du « Bon POP2 », chaque lycéen ou apprenti éligible doit en faire la demande 

en se connectant sur le

www.regionreunion.com
afin de remplir un formulaire de demande de « bon POP2».

2 types de bon pop2 seront délivrés aux jeunes éligibles :
le bon POP2 ordinateur portable : sans conditions de ressources
Le bon POP2 connexion internet : sous conditions de ressources

Où Se renSeigner ?

Auprès de l'animateur POP du lycée,
À la Direction de l’éducation de la Région : 0262 94 46 10 – 0262 94 46 11

www.regionreunion.com



LA POLITIQUE 
RÉGIONALE 
EN MATIÈRE DE 
NUMÉRIQUE 
POUR LA 
JEUNESSE
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Convaincue des défis que représente la révolution numérique pour la Jeu-
nesse, la Région s’est engagée, dès 2010, dans la mise en place d’une po-
litique numérique volontariste en direction des jeunes réunionnais.

Cet engagement s’est appuyé sur une politique pertinente, concrétisée par :
la mise en place du Plan Ordinateur Portable
le développement d’infrastructures dans l’ensemble des lycées de l’île
le développement des usages numériques via l'aide à l'acquisition de

ressources numériques et des expérimentations de nouvel outil

OBJECTIFS :
Réduire la fracture numérique
Mettre à disposition des lycées des équipements performants
Permettre la connexion haut débit de l’ensemble des lycées
Favoriser l'usage et la maîtrise des nouvelles technologies

LA POLITIQUE RÉGIONALE 

42 lycées interconnectés via un réseau
privé et sécurisé

198 bornes wifi sécurisées, installées
dans les 44 lycées publics

18 lycées câblés en fibre optique
exPÉriMentatiOn tabLetteS taCtiLeS :

15 lycées pilotes
374 tablettes mises à disposition
180 000 € engagés

CHIFFRES CLÉS


